
République Française — Département de Vaucluse -  Arrondissement d ’Apt 
MAIRIE DE CABRIERES D’AVIGNON 

Commune membre de l’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse
R E Ç U  L E  : 

0 7 ÀYR. 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICl&QtëS'PREFECTURB D'APT
SEANCE DU 31 MARS 2017

Délibération N° 2017-031

Objet : Opposition du conseil municipal au déploiement des compteurs électriques communicants (dit 
Linkv) - Refus du déclassement des compteurs d’électricité existants et de leur élimination

L’an deux mil dix-sept, le vendredi trente-un mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de 
Cabrières d’Avignon, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de ses séances, 
au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Madame Marie-Paule GHIGLIONE, Maire, en suite de la 
convocation en date du 21 mars 2017.

• Effectif légal du Conseil Municipal : 19
• Nombre de membres en exercice : 18
• Nombre de Conseillers Présents : 11
• Nombre de Conseillers ayant pris part à la délibération : 17

Etaient présents : Mmes et MM les conseillers municipaux :
Marie-Paule Ghiglione, Jean-Claude Rebuffat, Jérôme Chauvin, Yves Prouvenc, Yvette Roussel-Heyer, René 
Moretti, Yves Berger, Brigitte Scott, Christophe Maus, Jean-Louis Poli, Françoise Mathieu,

Étaient absents excusés : Delphine Pellegrin {donne pouvoir à Yves Prouvenc), Cathy Pommier-Bernard, Patrick 
Veignal (donne pouvoir à René Moretti), Jean-Pierre Audibert {donne pouvoir à Jean-Claude Rebuffat), Magali 
Grouiller-Liautaud (donne pouvoir à Yvette Roussel-Heyer), Christine Martel (donne pouvoir à Françoise 
Mathieu), Marie-France Ramon (donne pouvoir à Marie-Paule Ghiglione)

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut donc valablement délibérer.

Le conseil a choisi pour secrétaire de séance : Jérôme Chauvin

Vu l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L. 2122-21 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L. 1321-1 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que les compteurs d’électricité sont des ouvrages basse tension du réseau public de distribution ;

Considérant que les compteurs sont affectés au service public de distribution de l’électricité et font l’objet d’un 
aménagement indispensable à l’exécution des missions de ce service public ;

Considérant qu’en vertu de l’article L. 322-4 du code de l’énergie, les ouvrages des réseaux publics de distribution 
sont la propriété des collectivités publiques et de leur groupement désignés au IV de l’article L. 2224-31 du code 
général des collectivités territoriales ;

Considérant que les compteurs relèvent du domaine public de la commune ;
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Considérant que la compétence d’autorité organisatrice d’un réseau public de distribution a été transférée par la 
commune à un établissement public ;

Considérant qu’en vertu de l’article L. 1321-1 du code général des collectivités territoriales, le transfert de 
compétence entraine de plein droit la mise à la disposition de l’établissement public des biens meubles et 
immeubles utilisés pour l'exercice de cette compétence ;

Considérant que la mise à disposition des biens, et notamment des compteurs électriques, n’emporte pas un 
transfert de propriété de ces biens qui demeurent la propriété de la commune ;

Considérant que la décision de remplacer les compteurs existants par un compteur communicant n’a pas, par sa 
nature et sa portée, le caractère d’une décision de gestion qui relèverait de la compétence de l’établissement public ;

Considérant qu’en cas de désaffectation d’un bien du domaine public d’une commune mis à la disposition d’un 
établissement public, la commune recouvre l’ensemble de ses droits et obligations sur ce bien ;

Considérant que la destruction, l’élimination ou le recyclage des compteurs électriques existants implique leur 
aliénation, ce qui suppose une décision préalable de déclassement ;

Considérant que la décision de déclassement d’un bien va au-delà d’un simple acte de gestion relevant de la 
compétence de l’établissement public ;

Considérant que la commune, en tant que propriétaire des compteurs, est seule compétente pour prononcer le 
déclassement d’un bien de son domaine public et son élimination ;

Considérant que l’établissement public ne peut pas aliéner les compteurs existants sans le consentement préalable 
de la commune et le déclassement préalable des compteurs ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, AYANT ENTENDU L’EXPOSE DU MAIRE ET APRES 
EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES :

i! a <

Refuse le déclassement des compteurs d’électricité existants ;
Interdit l’élimination des compteurs existants et leur remplacement par des compteurs communicants Linky sans le 
consentement préalable de la commune et une décision de désaffectation de la part de son Conseil municipal. 
Autorise Madame le Maire à signer la présente délibération, tous les documents se rapportant à cette décision et 
tous les actes administratifs nécessaires à sa mise en muvEt

H ■jREtrtsriaK et délibéré en séance, les ans, mois et jours susdits
y  ï r a j f e x i t ë f t r e g i s t r e  de délibérations du Conseil Municipal,
'V£L l i u l è f f S s M S l  Le Maire, Marie-Paule GHIGLIONE

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication et/ou de son affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Nîmes, 
sise 16 avenue Feuchères -  CS 88010 -  30941 NIMES Cedex 09. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracieux, 
prorogeant le délai de recours contentieux, auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux 
mois pour répondre. Sauf dans le cas où un régime de décision implicite d’acceptation est institué par la loi, le silence gardé 
pendant plus de deux mois par l’autorité administrative sur une demande vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi 
prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée devant la juridiction administrative compétente (cf ci 
dessus) dans un délai de deux mois.
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